
 





 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

Lac

Poisson 
acclimaté (truite 

sp.)
Alevinage

Poisson 
naturalisé 
(omble)

Diagnostic de 
fonctionnalité

Gestion 
patrimoniale

Alevinage

Cours d'eau

Poisson 
naturalisé

Diagnostic de 
fonctionnalité

Gestion 
patrimoniale

Alevinage
Poisson 

acclimaté (truite 
sp.)

Alevinage

Truite MED
Gestion 
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Cours d'eau

Truite MED

oui Pas d'alevinage

non

Truite arc-en-ciel

Truite MED

Truite ATL

oui Pas d'alevinage

non Truite arc-en-ciel

Hybride ATL/MED

oui Pas d'alevinage

non Truite arc-en-ciel

Truite sp.
Investiguer pour 

identifier l'espèce

 

 

 

 



 

 

Lac

Truite fario non Truite fario

Truite arc-en-ciel non Truite arc-en-ciel

Omble du 
Canada

oui Pas d'alevinage

non
Omble du 

Canada

Omble chevalier

oui Pas d'alevinage

non Omble Chevalier

Inconnue
Pêche 

d'inventaire en 
lac



 
 
 
 

 



Alevinage

Demande 
d'autorisation 

d'alevinage en coeur 
de Parc

Transport pédestre

Transport équin

Demande 
d'autorisation 

spécifique
Héliportage

 

 

 

 
 



 

 
 
 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



Constat par le gestionnaire local de la pêche

Origine pastorale

Dégradation des 
milieux (érosion, 

piétinement, 
épandage...)

Propriétaire, 
alpagiste, commune

Altération 
qualité/quantité 

d'eau

Propriétaire, 
alpagiste, 

commune, DDT

Fiche de 
renseignement

DDT

Autres origines

Altération 
qualité/quantité 

d'eau

Problème piscicole 
(morphologie, 

sanitaire)

Dégradation des 
milieux 

(piétienement)

Obstacle à 
l'écoulement

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

http://www.alerte-amphibien.fr/
http://www.alerte-amphibien.fr/
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http://www.teleos.info/images/ProtocSimplDiagnLacAltitude.pdf
http://taillefer.n2000.fr/sites/taillefer.n2000.fr/files/documents/page/etude_des_potentiels_biogenes_et_du.pdf


 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

http://seee.eaufrance.fr/
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FICHE DE SIGNALEMENT 

ATTEINTES AUX MILIEUX AQUATIQUES 
 

Pour plus d’informations, contactez la Fédération de Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique : 04 79 85 89 36 
F. PIATEK : 06 45 85 28 24, M. VALLAT : 06 80 14 99 88 

Vous souhaitez signaler une atteinte aux milieux aquatiques. Complétez les informations suivantes et transmettez 
la présente fiche sous format numérique (poids maximum du fichier 3.5Mo, PDF conseillé) par email à : 

 

 Destinataires : benjamin.morfin@savoie.gouv.fr, patricia.berthomier@savoie.gouv.fr; 
sd73@afbiodiversite.fr 

 Copies      : fsppma@savoiepeche.com 
 

Date & horaire du constat atteinte M.A  Date du signalement   

 
Identité observateur 

Nom & Prénom  Fonction/structure  

Coordonnées Tél.  Mail  

 
Type d’atteinte (cocher les cases) 

Pollution  Débits & prélèvements  Travaux/ouvrage non autorisés  Déchets & dépôts  

Autre  

Mortalité piscicole/invertébrés                                       Oui  Non  Ne sais pas  

Description des faits  (déroulé du constat de signalement, couleurs, odeur, consistance, débit, engins, ouvrage, etc.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Milieu impacté 

Nom  Commune  Lieu-dit  

Précisions 
conditions d’accès 

 

Localisation  & coordonnées géographiques  
(extrait carte www.geoportail.gouv.fr ou  GPS) 

X   Y  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

mailto:benjamin.morfin@savoie.gouv.fr
mailto:patricia.berthomier@savoie.gouv.fr
mailto:fsppma@savoiepeche.com
http://www.geoportail.gouv.fr/


 
FICHE DE SIGNALEMENT 

ATTEINTES AUX MILIEUX AQUATIQUES 
 

Pour plus d’informations, contactez la Fédération de Savoie pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique : 04 79 85 89 36 
F. PIATEK : 06 45 85 28 24, M. VALLAT : 06 80 14 99 88 

PHOTOS 
Insérez des photos permettant d’identifier et illustrer  la nature de la dégradation, sa localisation, son importance, l’impact sur 

le milieu, les mortalités éventuelles, etc. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



La pêche est autorisée :
  Pour les cours d’eau : du 2ème samedi de mars au 3ème dimanche 
suivant le 3ème dimanche de septembre inclus
    Pour les lacs : du 1er samedi de juin au 3ème dimanche suivant le 3ème 
dimanche de septembre inclus
La pratique est autorisée 30 minutes avant le lever du soleil et 30 minutes 
après le coucher. Les heures de référence sont les heures solaires de 
Chambéry.

QUELQUES 
EXPLICATIONS
LES RÈGLES 
POUR LA PÊCHE

Afin d’accompagner les gestionnaires de la pêche vers une gestion 
piscicole durable en coeur de Parc, le Parc national de la Vanoise, la 
Fédération de pêche et l’AFB ont élaboré un guide technique en 2019.
Ainsi, les réflexions convergent en faveur d’une gestion patrimoniale 
des milieux halieutiques, qui s’appuie exclusivement sur la production 
naturelle du milieu, sans renforcement de population. C’est pourquoi, 
les alevinages font l’objet d’autorisations dérogatoires, permettant 
une gestion fondée sur les potentialités du milieu et privilégiant la 
reproduction des espèces in situ.
Chaque gestionnaire choisit la gestion qu’il souhaite mettre en place 
sur les cours d’eau et lacs : alevinage (renfort de population selon la 
fonctionnalité des milieux), gestion patrimoniale…

Ce virus se développe chez les poissons, les amphibiens et les reptiles 
(pas de transmission à l’homme). Alors que les poissons sont des 
porteurs sains, les amphibiens peuvent subir de fortes mortalités. 

Détecté en Tarentaise, suspecté en Maurienne, la plus grande 
vigilance est de mise pour limiter la propagation du virus :
   Ne pas déplacer de poisson d’un lac à un autre, ne pas toucher les 
amphibiens, désinfecter son matériel (bottes, épuisette, matériel de 
pêche) avant de pêcher dans un nouveau lieu 
   Signaler les observations de mortalité anormale des amphibiens 
sur : accueil@vanoise-parcnational.fr / www.alerte-amphibien.fr

www.vanoise-parcnational.fr
www.savoiepeche.com
www.cartedepeche.fr

Conception et réalisation : Parc national de la Vanoise 
Impression : Imprimerie Gonnet - Février 2020
Crédits photos couverture : Ruisseau de Léchans. Parc national de la Vanoise - N. Tissot

Vers une gestion piscicole durable 

Ranavirus, quelques précautions

  Une seule ligne montée sur canne, munie de 2 hameçons au plus 
ou de 3 mouches artificielles au plus sans ardillons (pour ne pas 
blesser les prises).

   L’épuisette est autorisée uniquement pour retirer de l’eau un poisson 
déjà ferré.

Sont interdits :

la pêche à l’aide de poisson vif ou mort (pour éviter l’introduction 
d’espèces, d’individus ou de maladies dans le milieu) ;

l’amorçage (pour éviter l’apport d’intrants, sources possibles de per-
turbation du milieu) y compris avec :

Des oeufs de poissons, naturels, frais, de conserve ou mélangés 
à une composition d’appâts ou artificiels ;

Des asticots ou larves de diptères ;
Des drogues ou appâts en vue d’enivrer le poisson ou de le 

détruire ;

la pêche en barque ou tout autre moyen flottant ;

la pêche sous glace et en troublant l’eau ;

de placer un ouvrage pour empêcher le passage du poisson ou le 
retenir captif ;

la commercialisation du poisson ;

Les salmonidés
Limite de 6 captures par jour et par pêcheur (détenues ou 

transportées, vivantes ou mortes)
Taille minimale de : 23 cm sauf pour l’omble du Canada (Cristivomer), 

35 cm (longueur mesurée du bout du museau à l’extrémité de la queue 
déployée).

La pêche est autorisée dans certains lacs et cours d’eau 
du coeur de Parc national de la Vanoise (arrêté du Parc 
national n°2017-696). Ceux-ci sont détaillés sur la carte 
intérieure du dépliant.

Des dispositions particulières s’appliquent à la pratique de la pêche en coeur de Parc 
(arrêté du Parc national n° 2018-697). Cette réglementation ne s’applique pas aux 
rives des cours d’eau et des lacs, ni aux sections de cours d’eau limitrophes ou qui 
chevauchent la limite du coeur. Pour ces linéaires, la réglementation départementale 
s’applique. Il convient également de respecter les règlements intérieurs des 
associations de pêche.

Truite Fario. © FDP 73

Situé entre les hautes vallées de la Maurienne et de la Tarentaise, le Parc 
national de la Vanoise enveloppe des montagnes élevées, culminant à 
plus de 3 000 m. 

Lacs et torrents d’altitude, des milieux à préserver
Les lacs d’altitude et les torrents de montagne sont emblématiques des 
paysages de montagne et contribuent à leur beauté. Ces écosystèmes, à 
haute valeur sociale, culturelle et écologique, sont des milieux sensibles, 
à préserver. 

Les conditions climatiques géologiques, morphologiques, rendent 
chaque lac et chaque torrent unique dans son fonctionnement et dans 
la biodiversité qu’il accueille. Certains lacs de Vanoise peuvent abriter des 
espèces protégées comme le triton alpestre. 

La pêche en Vanoise, une longue tradition 
Dans certains lacs et torrents du Parc national de la Vanoise, la pêche 
est une pratique ancienne qui a permis d’étendre le domaine piscicole 
et l’offre halieutique. Elle est rendue possible par des empoissonnements 
réguliers, autrefois réalisés à dos d’homme ou de mulet. Aujourd’hui, le 
maintien de cette activité fait partie des objectifs de la charte du Parc, 
guidé par des valeurs d’engagement, d’authenticité et de respect des mi-
lieux aquatiques.

Où pêcher en coeur de parc ?

Quand pêcher ?

Que pêcher ?

Comment pêcher ?

EN SAVOIR 
PLUS

La Pêche 
EN  CŒUR 

DU PARC  NATIONAL 
DE LA  VANOISE

Lac du Mont Coua. © PNV - I. Mira

Truite Fario. © FDP 73

© FSPPMA - L. Madelon

LA PÊCHE 
EN VANOISE



Col du Fruit

Col du Carro

Col du Palet

Col d'Aussois

Col du Soufre

Col des Fours

Col de la Masse

Col de Chavière

Col de l'Arpont

Col des Évettes

Col de l'Iseran

Col de la Sache

Col de Chanrouge

Col du Plan Séry

Col du Mont Cenis

Col de la Vanoise

Col de Chasseforêt

Col de Méan Martin

Passage de Picheru
Col de la Bailletta

Col de la Dent Parrachée

Col de la Rocheure

Tsanteleina
3602m

Mont Pourri
3779m

Grande Motte
3653mGrande Casse

3855m

Grand Roc Noir
3582m

Dôme de l'Arpont
3599m

La Dent Parrachée
3639m

Aiguille de Péclet
3470m

Aiguille de la Grande Sassière
3747m

 

Lac de Bellecombe 

Torrent de la Rocheure

Lac Blanc

Lac du Plan du Lac

Lac de la Partie

Lac du Mont-Coua

Lac Merlet supérieur
Lac Merlet inférieur

Lac du Grattaleu

Doron de Cha mpagny 

Tignes

Planay

Landry

Val-Cenis
Bramans

Bessans

Aussois

Val-Cenis
Termignon

Bellentre

Les Allues

Val-d'Isère

Val-Cenis
Lanslevillard

Peisey-Nancroix

Bonneval-sur-Arc

Val-Cenis
Sollieres-Sardières

Saint-Bon-Tarentaise

Pralognan-la-Vanoise

Champagny-en-Vanoise

Bozel

Val-Cenis
Lanslebourg-Mont-Cenis

D
or

on
 d

e 
Te

rm
ig

no
n

R
uisseau de la Lenta

Ruisseau d
u Montet

Ruisseau de Léchans

Ru
isseau blanc

Ruiss
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u 
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nt
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oî
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M A U R I E N N E

T A R E N T A I S E

vers Saint-Jean de Maurienne

vers Moûtiers

vers Bourg-Saint-Maurice

ITALIE

A

FG

B

D

E

C

H

TA
RE

NT
AI

SE DÉPOSITAIRES GESTIONNAIRES

 Lac du Mont-Coua**
l France Rurale - Moûtiers - 04 79 24 37 50 Mairie des Allues

04 79 08 61 04

 Lac Merlet inférieur*

 Lac Merlet supérieur

l Mairie de Courchevel - 04 79 08 24 14
l Courchevel tourisme  - 04 79 08 00 29
l Olympic sport Courchevel - 04 79 08 43 60
l Refuge lacs Merlet - 04 79 06 56 76

Mairie de Courchevel
04 79 08 91 74 

 Lac du Grattaleu**

l Office de Tourisme de Peisey-Vallandry        
     04 79 07 94 28
l Camping des Lanchettes - 04 79 07 93 07
l Refuge du lac de la Plagne - 04 79 04 20 44

Société de pêche des lacs de 
montagne de Landry-Peisey
06 13 02 61 68

     Doron de 
     Champagny**

l Office de Tourisme de Champagny en 
     Vanoise - 04 79 55 06 55
l Office de Tourisme de Bozel - 04 79 55 03 77

AAPPMA Gaule Tarine 
06 20 89 24 35

H

Parcours « 1 poisson » 
sur Fond d’Aussois 
(Un seul hameçon)  

Parcours « Prendre 
et Relâcher » sur le 
lac Merlet supérieur 
(mouche fouettée sans 
ardillon)

Lacs et cours d’eau où 
la pêche est autorisée 
en cœur du Parc 
national.

Limite du cœur 
du Parc national

*pêche fermée momentanément     
**pas d’alevinage depuis 2017

Lacs

Torrents

A

m
au

ri
en

ne

 Ruisseau Blanc/
    Saint-Bernard

l Maison Cantonale Modane 04 79 05 26 67
l Office de Tourisme Val Fréjus
     04 79 05 33 83

AAPPMA La Gaule Mauriennaise 
04 79 05 16 06 / 04 79 56 61 06

    Ruisseau St Benoit/        
    Fond d’Aussois
 Lac de la Partie

l Maison d’Aussois - 04 79 20 30 80
l Station de La Norma - 04 79 20 31 46

AAPPMA Aussois / Norma Pêche
06 13 40 15 12

 Ruisseau de la Lenta**
    Ruisseau du Montet**
    Ruisseau de Léchans**

l Hôtel Le Glacier des Évettes
     04 79 05 94 06

Pêche des sources de l’Arc
06 88 97 61 13

 Torrent de la Rocheure**   

   Doron de Termignon**
 Lac Blanc**
 Lac de Bellecombe**
     Lac de Plan du Lac**

l Hôtel de La Turra - 04 79 20 51 36 
l Office de Tourisme Val-Cenis
     04 79 20 51 67 

La Gaule de Termignon
06 63 26 95 54

A

B

C

D

F

G

E





0 2 km 5 km

LACS ET TORRENTS POUR LA PÊCHE
EN CŒUR DE PARC NATIONAL
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Données générales et contexte de l’ouvrage

Localisation
Bassin versant :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Cours d’eau :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Commune(s) concernée(s) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Contrat territorial :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Maître d’ouvrage du diagnostic : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Identification du/des propriétaires
Identité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Nature de l’ouvrage
	 c Pont    c Buse     c Seuil    c	Gué     c	Autre :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de construction et historique de l’ouvrage (si connu)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Usages  associés
	 c Pas d’usage associé
	 c Usage associé

  c Franchissement du cours d’eau
Préciser piétons/animaux/engins agricoles/véhicules/autre :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  c Prise d’eau à vocation économique (pisciculture, hydroélectricité, minoterie,…)
nom de l’entreprise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

	 c Prise d’eau à vocation de loisir ou d’agrément (plan d’eau ou étang,…)

Si il s’agit d’une prise d’eau, indiquer, si possible, si il existe un droit d’eau
	 c Oui    c  Non

Si oui, quelle échéance de validité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 c  Autre :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Autres informations
Présence connue de plantes protégées sur le site 
  c  Oui :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . c Non

Présence de plantes invasives sur le site
	 c Oui :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . c Non

Présence connue de mammifères aquatiques protégés sur le site
 c Oui :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . c  Non

Présence avérée de pratique de sport d’eau vive (canoë kayak,…) 
 c Oui :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . c Non

A-6 Annexe 6
 Fiches d’inventaire et de diagnostic des ouvrages de franchissement
 de cours d’eau et appréciation de la continuité écologique
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Données techniques relatives à l’ouvrage

Etat général de l’ouvrage
 c Dégradé     c Moyen     c Bon
 
Descriptif de l’ouvrage 
(indiquer les mesures en mètre - joindre un schéma de l’ouvrage et un relevé topographique du profil en long du secteur impacté 
par l’ouvrage ainsi que des photos de l’ouvrage concerné)

Niveaux d’eau

Débits
Indiquer une estimation des débits instantanés d’étiage, moyen et de crue  (m3/s) : 
 Etiage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Moyen  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Crue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Diagnostics de l’ouvrage

Diagnostic de la continuité piscicole 
(cf. tableau d’analyse de la franchissabilité en annexe)

La continuité piscicole doit être évaluée pour toutes les espèces, notamment truite fario et anguilles, à la montaison et à la dévalaison et en 
envisageant différentes conditions de débits (hautes eaux, moyennes eaux et basses eaux).

Indiquer : oui pour franchissable, non pour infranchissable, doute si des doutes existent, difficile si seule une partie de la population 
peut franchir l’obstacle, non évaluable si vous manquez d’informations.

Si l’obstacle est infranchissable, indiquer l’espèce et la ou les raisons : 
Si l’obstacle est infranchissable, indiquer le linéaire de cours d’eau impacté :

Amont ouvrage Dans ouvrage Aval ouvrage

Hauteur d’eau

Longueur ouvrage

Hauteur de chute

Fosse d’appel Si oui, profondeur

Encombrement

!

Espèces Montaison Dévalaison

Basses eaux Moyennes eaux Hautes eaux Basses eaux Moyennes eaux Hautes eaux

Truites

Anguilles

Saumons

Lamproies

Aloses
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Diagnostic du transport des sédiments 
Accumulation de sédiments en amont de l’ouvrage
 c Oui         c Non

Si oui :
distance (en m de cours d’eau) impactée par le dépôt de sédiment :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

épaisseur maximale estimée des sédiments :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

cubage estimé des sédiments :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

les sédiments sont-ils végétalisés (herbacé/ligneux) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

si oui : 
présence d’espèces protégées c
présence d’espèces invasives c

Diagnostic hydraulique
Présence d’une retenue d’eau en amont de l’ouvrage
 Non   c 
 Oui  c  volume d’eau estimé (m3) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Risques d’inondations en amont ou aval de l’ouvrage
 Non c 
 Oui c  biens pouvant être impactés : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Puissance du cours d’eau (débits * pente)
 Faible c
 Moyenne c
 Forte c

Diagnostic continuité autre 
L’ouvrage est-il franchissable par les mammifères aquatiques protégés sur le site  
A l’étiage c Oui         c Non
Niveau moyen c Oui         c Non
En crue c Oui         c Non
	 c Présence d’une route à forte circulation
	 c Ouvrage à aménager

L’ouvrage est-il franchissable par les pratiquants de sport d’eau vive sur le site
 c Oui, tout niveau c Oui, bon niveau c Non, à aménager

Infos pratiques pour l’appréciation par rapport à la circulation piscicole de la truite fario
 

Critères de franchissabilité 
(les 4 critères sont à combiner)

Plutôt franchissable Plutôt infranchissable

Hauteur
de chute

inférieure à 10 cm x

entre 10 et 30 cm fonction de la taille du poisson

supérieure à 30 cm x

Profondeur
de la fosse

inférieure à 2 × hauteur de chute x

supérieure à 2 × hauteur de chute x

Lame d’eau

inférieure à 5 cm x

entre 5 et 15 cm fonction de la taille du poisson

supérieure à 15 cm x

Multi critères
lame d’eau entre 5 et 10 cm

+ hauteur de chute entre 10 et 30 cm
x



2.1.2 – Préserver la ressource en eau et assurer la 
fonctionnalité et le bon état écologique des 
milieux aquatiques et des zones humides

Contexte

Le cœur du parc national se trouve en situation de « tête de bassin ». L’abondance relative de la ressource, alimentée par un

ensemble glaciaire  important,  masque des situations contrastées d’une année à l’autre  et selon les saisons.  Les besoins

cumulés liés aux refuges, aux usages agricoles et au fonctionnement des pico-centrales* peuvent conduire localement et par

période à des situations tendues qui pourraient s’aggraver sous l’effet des changements climatiques en cours, du fait de la

régression des glaciers et de l’évapotranspiration accrue lors d’épisodes d’été chaud et sec. Bien que certains cours d’eau du

cœur fassent  l’objet  de prélèvements ou de dérivations à des fins d’alimentation de barrages hydroélectriques,  la  grande

majorité des prises d’eau se situe en limite du cœur, ou en aval en aire d’adhésion.

Des prélèvements d'eau trop importants nuiraient au maintien des pelouses, des milieux aquatiques et des zones humides

associées. En cas de sécheresse exceptionnelle et de situation d’urgence, la priorité risque d’être donnée à la satisfaction des

besoins humains, sans que les dispositions soient prises pour assurer les besoins des habitats naturels (zones humides) et de

la faune sauvage. Il est donc nécessaire d’organiser le partage de la ressource.

De gros efforts ont été accomplis au cours des dernières années sur le traitement des effluents et rejets des bâtiments d’alpage

et des refuges.

La pêche dans certains lacs d'altitude est une pratique ancienne, rendue possible par des alevinages réguliers qui ne doivent

pas se faire au détriment du fonctionnement des écosystèmes lacustres.

Enjeux
   

Cet  objectif  s’inscrit  dans  l’enjeu  Préserver,  conforter  et  promouvoir  les  patrimoines  naturels  et  culturels  et  leur

intégration aux activités humaines, qui relève d’une mission fondamentale du parc national. Mais il relève également du

nouvel  enjeu identifié  pour  cette  charte,  qui  consiste  à  Mieux intégrer  le  parc national  et  son établissement  dans le

territoire, tant la bonne gestion de la ressource en eau relève d’un domaine de compétences partagé et de choix concertés.

Objectifs poursuivis

 La ressource en eau du cœur est à préserver. C’est pourquoi le cœur du parc national n'a pas vocation à accueillir de

nouveaux équipements hydroélectriques reliés au réseau de distribution d'énergie.

 L’objectif est de satisfaire les besoins en eau de l'activité agropastorale et des refuges existants, en limitant les nouveaux

besoins à l'abreuvement des troupeaux domestiques, à une meilleure autonomie énergétique des chalets d'alpages et

refuges, ou à l’alimentation en eau potable de hameaux existants proches du cœur, dès lors qu’ils seraient contraints par

des situations particulières, comme la raréfaction, le tarissement ou la pollution de leur ressource actuelle. Tout nouvel

équipement destiné à satisfaire les besoins locaux liés au pastoralisme, à l'autonomie énergétique des bâtiments isolés

ou à l'alimentation en eau potable, devra prendre en compte et limiter les impacts cumulés des prélèvements, afin de

garantir la fonctionnalité des milieux, dont les zones humides associées.

 Au titre de la solidarité du cœur envers l’aire d’adhésion, utilisatrice de la ressource en eau, il  s’agit également de

maîtriser le risque de pollutions ponctuelles ou récurrentes par les chalets d’alpage, les ateliers de transformation laitière

et les refuges, par la poursuite des efforts d’amélioration des solutions de traitement des effluents (dont le lactosérum).
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 Afin de prévenir les situations de concurrence sur les usages de l’eau, il est nécessaire d’organiser les conditions d’un

partage de la ressource qui ne se fasse pas au détriment de la pérennité et de la qualité des zones humides (voir

l'orientation 3.5.2). Il est du devoir du parc national de rechercher et de fournir les données scientifiques utiles à la

réévaluation des débits réservés*, lors des renouvellements de concessions des installations hydroélectriques et obtenir

le démantèlement d’équipements hydroélectriques obsolètes entravant inutilement la libre circulation de l’eau, afin de

rétablir la continuité écologique.

 La pratique de la pêche sera cantonnée aux cours d'eaux et aux lacs froids et lacs de pelouses régulièrement alevinés.

Le parc national de la Vanoise et les acteurs concernés veilleront à réduire progressivement l'alevinage. Ils étudieront la

faisabilité de production de souches autochtones à partir des populations présentes dans les cours d'eau ou lacs de

Haute Tarentaise ou Haute Maurienne.

Mesures contribuant à l'atteinte de l'objectif

Mesures contractuelles
(liste non exhaustive)

Rôle de l'établissement
public du parc national

Rôle des communes
adhérentes

Principaux autres
partenaires

2.1.2.a  -  Connaître les impacts cumulés des prélèvements sur les cours 
d’eau

Mettre en œuvre une éva-
luation scientifique

ONEMA, Fédération dé-
partementale de pêche, 
Agence de l'Eau

2.1.2.b  -  Connaître l'évolution quantitative de la ressource en eau des 
cours d'eau et des sources

Assurer le suivi scienti-
fique et porter à connais-
sance les résultats

Conseil général, Agence 
de l'Eau 

2.1.2.c  -  Élaborer de manière concertée les modalités de partage de la 
ressource en eau et établir les priorités d’usages vis-à-vis de de la qualité 
des milieux naturels, notamment en cas de crise

Fournir l’information scien-
tifique, animer la concerta-
tion et diffuser les conclu-
sions

Participer à la réflexion au 
titre des besoins publics 
(alimentation en eau po-
table...), et mettre en 
œuvre les conclusions 

État (MISEN), EDF, Sta-
tions de sports d'hiver, or-
ganisations profession-
nelles agricoles, Agence 
de l'Eau

2.1.2.d  -  Prescrire des débits réservés* assurant un bon état 
hydrobiologique lors des renouvellements de concessions 

Fournir l’information scien-
tifique

État

2.1.2.e  -  Connaître la qualité hydrobiologique des eaux à l’aval des 
installations

Mettre en place le suivi 
scientifique

ONEMA, fédération dépar-
tementale de pêche,  
Agence de l'Eau

2.1.2.f  -  Supprimer les ouvrages obsolètes qui font obstacle à la continuité
écologique

Identifier les ouvrages
Mener les démarches au-
près des maîtres d'ou-
vrage

Assurer la maîtrise d'ou-
vrage des travaux concer-
nant les équipements com-
munaux 

EDF, ONEMA, DDT, 
Agence de l'Eau

2.1.2.g  -  Mettre en place des dispositifs alternatifs de traitement des 
effluents laitiers en alpage

Animer la concertation et 
accompagner la réalisation
des projets 

Assurer la maîtrise d'ou-
vrage des travaux sur les 
alpages communaux

Organisations profession-
nelles agricoles, proprié-
taires et exploitants

2.1.2.h  -  Élaborer et mettre en œuvre un schéma de gestion piscicole 
concerté avec les différents acteurs concernés

Initier et assurer l’anima-
tion

Fédération de pêche, APP-
MA, sociétés de pêche pri-
vées

2.1.2.i  -  Tester et mettre en place de dispositifs alternatifs de recueil d’eau
(eau de fonte de névés, récupération des eaux pluviales…)

Assurer le suivi scienti-
fique et porter à connais-
sance les résultats

Participer à l’expérimenta-
tion  d’équipements sur 
des bâtiments communaux

Autres mesures contractuelles contribuant à l'objectif

Mesures  2.1.3.f   /   2.1.4.g   /   2.1.4.i   /   2.2.2.b   /   2.3.1.i

Principales modalités d'application de la réglementation contribuant à l'objectif

- modalité 1 relative à l'introduction d'animaux non domestiques, de chiens et de végétaux 
- modalité 14 relative aux travaux, constructions et installations pouvant être autorisés par le directeur
- modalités 17 et 18 relative aux travaux, constructions et installations relatifs aux captages d'alimentation en eau potable et relative à l'agriculture, le pastoralisme

et la foresterie
- modalités 28, 29, 30 et 31 relatives à la pêche, aux activités agricoles ou pastorales, commerciales ou artisanales et hydroélectriques
- modalité 35 relative à l'accès, la circulation et le stationnement  des personnes, des animaux domestiques et des véhicules non motorisés

Les modalités d'application de la réglementation sont détaillées au chapitre 4.3.

Lien avec la carte des espaces selon leur vocation

Le présent objectif 2.1.2 s'adresse à l'ensemble du cœur du parc national.
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Éléments de réponse aux
questions et interrogations relatives à la

pêche, l'alevinage et la réglementation en
cœur du Parc

Pourquoi réglementer aujourd'hui la pêche dans le cœur du Parc, plus de 50 ans après
sa création ?

Dans la réglementation originelle du Parc, la pêche n'était pas réglementée. Cette obligation a été introduite

par le décret de réglementation spéciale du cœur du Parc de 2009 et dont les modalités sont précisées dans

la charte approuvée en 2015. Cette obligation est commune à tous les parcs nationaux terrestres (sauf celui

de la Guadeloupe où la pêche est interdite). La pêche doit être réglementée dans les cœurs des parcs pour

prévenir toute atteinte aux espèces animales et végétales et aux habitats.

Que disent le décret de réglementation spéciale du cœur du Parc de 2009 et la charte
approuvée en 2015 à propos de la pêche ?

Le décret de 2009 fixe que la pêche doit être réglementée dans le cœur du Parc pour prévenir toute atteinte

aux espèces animales  et  végétales  et  aux habitats.  Le texte  indique  bien que la  pêche  est  autorisée,

moyennant des restrictions motivées pour éviter des impacts sur le patrimoine.

La charte du Parc part du constat que dans le cœur la pêche dans certains lacs d'altitude est une pratique

ancienne,  rendue  possible  par  des  alevinages  réguliers  qui  ne  doivent  pas  se  faire  au  détriment  du

fonctionnement des écosystèmes lacustres. C'est pourquoi elle a déterminé l'objectif opérationnel suivant

sur la durée de la charte « La pratique de la pêche sera cantonnée aux cours d'eau et lacs froids et de

pelouse  régulièrement  alevinés.  Le  PNV et  les  acteurs  concernés  veilleront  à  réduire  progressivement

l'alevinage.  Ils  étudieront  la  faisabilité  de  production  de  souches  autochtones  à  partir  des  populations

présentes dans les cours d'eau ou lacs de Haute-Tarentaise ou Haute-Maurienne. ».

Enfin,  face à l'interdiction générale d'introduction d'animaux non domestiques dans le cœur du Parc,  la

charte, par ses modalités d'application de la réglementation, retient comme seul cas de dérogation possible

à cette interdiction, l'introduction d'alevins.

L'intention du Parc et les textes qui la formalise sont bien en faveur de la reconnaissance de la pêche

comme une activité présente et à conserver. L'objectif n'est donc pas d'exclure la pêche mais d'encadrer sa

pratique pour être la plus respectueuse possible des patrimoines et du caractère du Parc.

Certaines associations ou société de pêche locales ont interprété les restrictions récentes des conditions

d'alevinage (voir la question dédiée à l'alevinage) comme une volonté du Parc d'interdire à terme la pêche.

Si cette interprétation est légitime de leur part, elle est en soi totalement erronée au regard du décret de

2009 et de la charte de 2015.

Pêche, alevinage et réglementation en cœur de Parc – éléments de réponse 1



Pourquoi l'alevinage est-il remis en question par le Parc ?

La réglementation originelle du Parc fixait que les alevinages étaient soumis à l’autorisation du directeur.

La réglementation modifiée en 2009 a fixé un principe général d'interdiction d'animaux non domestiques sauf

autorisation dérogatoire du directeur, sans mentionner la question de l'alevinage. C'est pourquoi la charte,

dans sa partie relative aux modalités d'application de la réglementation, a prévu comme cas de dérogation

possible – et c'est le seul cas possible, ce qui témoigne de la bonne intention du Parc vis à vis de la pêche –

l'alevinage.

Il faut savoir que lors de l'enquête publique sur la charte, des demandes d'arrêt total de l'alevinage ont été

formulées. Après examen de la question, la commission d'enquête n'a pas retenu ce propos et a demandé à

ce que soit fixé un objectif de réduction progressive de l'alevinage dans la durée.

L'alevinage relevant depuis 2015 d'un régime d'autorisation dérogatoire à une interdiction, le Parc est donc

plus regardant sur les conditions d'alevinage qu'il ne l'était par le passé. A ce stade1, le regard porte sur la

définition de l'alevin, qui dans tous les textes fixe que c'est un jeune poisson vivant encore des réserves de

son sac vitellin ou tout au moins qui n'a pas encore acquis les formes de l'adulte. L'alevin est donc un

individu de moins d'un an d'âge. C'est pourquoi le Parc est tenu de limiter les autorisations d'alevinage à

l'introduction  d'alevins,  excluant  maintenant  l'introduction  de  poissons de toutes  tailles  jusqu'à  la  maille

directement pêchable. Cette distinction est importante et la base de l'incompréhension car par extension de

langage dans le monde de la pêche, l'alevinage est en fait une opération d'introduction d'individus de toutes

tailles.

Ce  choix  de  réduire  progressivement  l’alevinage  fait  au  moment  de  la  rédaction  de  la  charte  et  en

concertation avec le président de la FSPPMA de l'époque est motivé par la volonté que dans un espace de

nature protégée, le poisson pêché ne soit pas un poisson d'élevage « prêt à pêcher », mais bien un individu

qui a grandi dans un milieu naturel, auto-subvenu à ses besoins au fil de sa croissance et surmonté les

aléas de la nature (variations météorologiques, des conditions de milieu et de ressources trophiques...).

Dans ces conditions le poisson proposé à la pêche est un individu au caractère sauvage, qui correspond à

l'image et  la  notoriété  d'une activité  en cœur de Parc national.  Cet  argument  à même vocation a être

promotionnel pour une pêche de caractère parmi l'offre de pêche sur tout le département et au-delà.

Pourquoi la gestion de l'alevinage n'entre-t-elle pas dans la réglementation pêche du 
Parc ?

Au regard du décret de réglementation spéciale du cœur du Parc de 2009, les deux points sont traités

séparément.  La pêche est  abordée en tant  qu'activité  et  fait  l'objet  d'une réglementation par  le  conseil

d’administration.  L'alevinage  relève  de  l'autorisation  dérogatoire  de  la  directrice  à  l’interdiction  générale

d'introduction d'animaux non domestiques. Les deux aspects ne peuvent donc être fusionnés.

Ceci étant, pour accorder les alevinages, la directrice se référera à l'arrêté du conseil d’administration qui

fixe la liste des lacs et cours d'eau où la pêche est autorisée. Les lacs et cours d'eau hors de cette liste ne

pourront être autorisés pour des alevinages à venir et le cas échéant.

Le principe conducteur pour la réglementation de la pêche dans le cœur du Parc

Partant du principe que le décret de réglementation spéciale du cœur du Parc de 2009 et ses modalités

d'application précisées dans la charte approuvée en 2015 n'est pas une interdiction sauf dérogation mais

bien un encadrement de la pêche en vue d'éviter des nuisances aux patrimoines ;

1 Lorsque le Parc, la Fédération de pêche et les acteurs locaux auront travaillé avec l'aide de spécialiste sur la dynamique de 
populations et la capacité de reproduction in situ, le Parc s’intéressera également aux quantités déversées.

Pêche, alevinage et réglementation en cœur de Parc – éléments de réponse 2



Partant du fait que la pêche est pratiquée de longue date dans le cœur du Parc et a même été favorisée par

l'établissement dans ses premières années ;

La ligne conductrice est de :

– maintenir la pêche là où elle est pratiquée de longue date, en considérant que le milieu a plus ou

moins trouvé un nouvel équilibre écologique ;

– ne pas ouvrir à la pêche des lacs ou cours d'eau qui n'ont jamais été alevinés.

La réglementation vise donc à prolonger la pêche dans la durée telle qu'elle était pratiquée avant.

La mise en place de la réglementation pêche n'était-elle pas pourtant une opportunité 
de reconsidérer la pratique de la pêche sur certains lacs et cours d'eau ?

L'esprit et les mots des textes (décret de 2009 et charte de 2015) ne sont pas de réduire ostensiblement la

pêche, mais de l'encadrer au regard des enjeux naturalistes en présence. La charte, qui a été l'objet d'un

très long processus de concertation,  de débat  et  de consultation,  n'a  pas fait  le  choix  d'un objectif  de

reconquête de la naturalité des lacs pêchés.

Sur les  109 plans d'eau que  compte le  cœur  du Parc,  8  lacs sont  proposés à la  pêche.  Sur  les très

nombreux cours d'eau et ruisseaux du cœur, 8 sont proposés à la pêche. Ils représentent 5,7  % du linéaire

total.

Le rapport entre milieux aquatiques pêchés / non péchés est donc dans la fourchette 0,05 à 0,1. Les milieux

aquatiques concernés par la pêche sont donc très limités au regard de ceux où la pêche ne peut pas être

pratiquée.

Pourquoi la réglementation supprime-t-elle des lacs et des cours d'eau antérieurement 
pêchés ?

Sur les 11 lacs historiquement alevinés et pêchés, 3 ne répondaient pas aux critères de la grille d'analyse

discutée en groupe de travail (voir la question dédiée aux critères). Le groupe a examiné ces 3 cas et un

dialogue bilatéral a eu lieu avec chaque gestionnaire concerné. La proposition a été de retirer les 3 lacs en

question de la liste des lacs péchables, aux motifs suivants :

- Les 2 lacs de la Lanserlia inférieur et de la Lanserlia supérieur à Val-Cenis :

La reproduction sur place est très incertaine. Forte difficulté de croissance des poissons du fait de l'altitude

(2 750 m). Arrêt des alevinages en 2007. Un intérêt récréatif très faible du fait d'un accès nécessitant d'être

bon marcheur en montagne et hors sentier et qu'il existe une offre locale de 3 lacs pêchés faciles d'accès

(lacs Blanc, de Bellecombe et de Plan du lac).

- Lac Blanc du Polset à Pralognan-la-Vanoise :

Échec  avéré  de  la  naturalisation  des  poissons  malgré  les  alevinages  successifs.  Forte  difficulté  de

croissance des poissons du fait de l'altitude (2 500 m), ce malgré un intérêt récréatif du fait de la proximité

du refuge de Peclet-Polset.

Pour les cours d'eau, 1 des 9 ne répondait pas non plus aux critères. Le groupe a proposé de le soustraire à

la pêche au motif suivant :

- ruisseau du Povaret (Modane et Villarodin-Bourget) : le dernier alevinage connu a plus de 20 ans
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Quels sont les critères d'analyse ?

Une grille basée sur 4 critères a été mise en point pour passer en revue les lacs et cours d'eau concernés

par la pêche :
− typologie des lacs, pour identifier les lacs froids et lacs de pelouse, seuls types de lacs où la pêche

peut être envisagée, conformément à la charte ;
− historique des alevinages, critère fixé par la charte, avec un regard sur au minimum les 10 dernières

années  ;
− volonté des gestionnaires pour une démarche de gestion piscicole durable   : choix des espèces pour

l’alevinage, provenance des œufs (génétique et sanitaire), au regard des objectifs de progrès fixés

par la charte ;
− facteur d’intégration territoriale / valeur récréative : l’activité pêche est une valeur ajoutée pour l’offre

touristique. La valeur récréative d'un lac ou d'un cours d'eau se définit par l’intérêt du site pour le

tourisme familial, la pêche sportive et/ou de caractère.

Pourquoi des objectifs de gestion plus durable ?

L'alevinage pas une finalité en soi.  La finalité c'est  la  pêche et  dans un cœur de Parc,  une pêche en

harmonie avec la nature et les équilibres écologiques, qualifiée dans la charte de pêche durable pour une

commodité de langage.

Ainsi la réduction progressive de l'alevinage n'est pas une finalité en soi pour le Parc, mais la conséquence

logique d'une population piscicole gérée en fonction du potentiel et de la capacité des lacs et cours d'eau,

dans un équilibre de toutes les composantes de la biocénose (ensemble des espèces et individus présents).

Une dynamique de population qui se reproduit naturellement n'aura plus besoin d'être renforcée par des

apports d'alevins. C'est un objectif sur le moyen à long terme à convenir avec les gestionnaires et dont la

soutenabilité doit être éclairée par les scientifiques.

Pourquoi avoir séparé le travail sur la réglementation de la pêche et sur la gestion 
durable ?

L'une des raisons est la nécessité de mettre en place sans tarder la réglementation pêche dont le principe

est imposé par le décret de réglementation spéciale du cœur du Parc de 2009, et suite à l'entrée en vigueur

de la charte en 2015. L'objectif était d'avoir une réglementation applicable à compter de la saison 2018.

L'autre raison est qu'il était préférable de traiter en premier le point sensible qu'est la réglementation. Une

fois celle-ci discutée et établie, la situation juridique est connue et entérinée. Elle donne alors la possibilité

de travailler de manière sereine et sans arrière pensée sur les axes de progrès à partager pour une gestion

plus  durable  de  lacs  et  cours  d'eau  péchés.  En  procédant  simultanément  ou  dans  l'ordre  inverse,  les

discussions  sur  les  progrès  à  accomplir  ensemble  aurait  été  faussés,  dans  la  crainte  que  les  efforts

proposés soient traduits dans une réglementation ultérieure, donc non connue à ce stade du dialogue.

Pourquoi 2 arrêtés séparés pour la pêche ?

Le premier principe qui a conduit le groupe de travail est la recherche de la meilleure articulation possible

entre l'arrêté départemental et la réglementation Parc dans un souci de simplicité et de lisibilité pour le

pêcheur.  Or  la  réglementation  départementale  est  annuelle.  Il  a  donc  été  proposé  de  découpler  deux

choses :
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– la liste des cours d'eau et lacs où la pêche peut être pratiquée, cette liste n'ayant pas vocation à être

revue annuellement ;

– la réglementation de la pratique de la pêche, renouvelée chaque année. Soit elle est reconduite en

l'état  si  l'arrêté départemental  ne change pas,  soit  elle  est  ajustée si  l'arrêté départemental  est

modifié.  Si  la  réglementation  de  change pas  ou  n'évolue  qu'à  la  marge  sans  incidence  sur  le

patrimoine,  la  présidente  a  délégation  du  conseil  d’administration  pour  la  reconduction  ou

l’ajustement de l’arrêté l’année suivante. Si les modifications sont plus substantielles ou de nature à

impacter différemment le patrimoine, le CA ré-examine l'évolution de la réglementation.

Quelles sont les différences entre la réglementation départementale et celle du cœur
du Parc ?

La différence majeure porte sur le fait que la réglementation départementale s'applique à l'ensemble des

cours  d'eau  et  lacs  de  Savoie  (hormis  quelques  cours  d'eau  et  lacs  de  droit  privé)  tandis  que  la

réglementation du Parc limite la pêche à une liste précise de lacs et cours d'eau.

La  réglementation  du  Parc  s'applique  également  sur  les  eaux  closes,  ce  qui  n'est  pas  le  cas  de  la

réglementation départementale (voir la question dédiée aux eaux closes et libres).

Sur les actes de pêche, les écarts sont minimes car la réglementation départementale (périodes, dates et

heures de pêche, nombre de prises, taille des prises) sont d'un niveau suffisant au regard des enjeux de

protection des espèces et habitats dans le cœur du Parc. C'est sur les points suivants que la réglementation

du Parc va plus loin :

– interdiction de la pêche de la grenouille rousse (espèce naturellement présente),

– interdiction de l’amorçage pour éviter les intrants et apports de matière organique,

– usage d'hameçons ou mouches avec ardillon interdits pour éviter des blesser les prises, notamment

celles qui n'ont pas la maille et qui doivent être relâchées,

– pêche au poisson mort ou vif interdit (vairon par exemple) pour éviter l'introduction volontaire ou non

d'espèces ou d'individus dans le milieu, pour des aspects sanitaires, génétiques et de fonctionnalité

des milieux (voir la question dédiée au vairon).

Pourquoi est-il proposé que les rives des lacs et les rives des cours d'eau limitrophes
du cœur du Parc échappent à la réglementation du Parc ?

C'est une tolérance motivée par le bon sens à l'image du raisonnement du Parc sur la présence des chiens

sur les pistes et sentiers faisant les limites du cœur du Parc. La limite du cœur passe au droit du milieu de

l'emprise de la piste ou du sentier limitrophe. Il  n'est pas concevable de faire respecter l'interdiction de

présence des chiens en cœur de Parc en demandant aux visiteurs de marcher sur la moitié de la largeur de

la piste sur laquelle les chiens ne sont pas interdits. Idem pour la circulation des VTT et des véhicules

motorisés.

Selon ce même principe, il ne paraissait pas concevable d'interdire la pêche depuis une rive en cœur du

Parc tandis que l'autre rive, située hors du cœur, est autorisée à la pêche. Pour faciliter l’application de la

réglementation, le parti  a été d'écarter les rives côté des lacs et cours d'eau côté cœur de Parc de sa

réglementation. Le contraire ne pouvait être envisagé, la réglementation du Parc ne pouvant déborder au

delà des limites du trait. C’est un raisonnement connu des pêcheurs sur les cours d’eau faisant limite entre

deux départements : sur les deux rives, c’est la réglementation la plus favorable qui s’applique usuellement.
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Quelles sont les incidences du classement de certaines eaux closes en eaux libres ?

Un lac en eau libre est un plan d'eau connecté à un réseau hydrographique. La loi pêche s'y applique. Un lac

sans continuité hydrographique en aval est une eau close. La loi pêche ne s'y applique pas. En Vanoise, la

pêche en eau close y est encadrée par un règlement intérieur fixé par le propriétaire ou le gestionnaire et le

paiement d'un droit de pêche local.

L'État  a  entrepris  de  reconsidérer  le  classement  de  tous  les  lacs  au  regard  de  nouveaux  critères  de

continuité hydrographique, notamment en  prenant en considération la continuité piscicole des exutoires des

lacs avec le réseau hydrographique. Ce travail conduit par la Direction Départementale des Territoires peut

amener à modifier le classement de certains lacs du cœur du Parc national.

Une eau close qui  prend le  statut  d'eau libre  perd son caractère privé.  Le droit  national  s'applique en

substitution  au  règlement  intérieur  qui  disparaît.  Le  droit  de  pêche  devient  fédéral  avec  perte  de  la

redevance de la société de pêche locale, la surveillance et le contrôle sont faits par des agents publics et

non plus par les seuls moyens de la société de pêche locale.

La réglementation du Parc est totalement neutre par rapport au classement des lacs car elle s'applique à la

pêche en cœur du Parc, indépendamment de toute distinction entre un statut public ou privé.

Le seul point est la question de la police de la pêche sur un lac en eau close. Les agents du Parc (comme

ceux de l'Agence Française de la Biodiversité, de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et

la Gendarmerie) veillent au respect des textes publics : loi pêche, arrêté départemental et réglementation

spéciale  du  Parc.  En  revanche,  ils  ne  peuvent  verbaliser  des  pêcheurs  qui  ne  respecteraient  pas  les

exigences de pêche plus poussées dans certains règlements intérieurs en vigueur. Par exemple, certaines

sociétés privées limitent à 2 prises de pêche par jour tandis que la réglementation départementale et celles

du Parc sont d'un maximum de 6 prises. Un agent qui constate 5 prises ne pourra pas verbaliser le pêcheur

au motif qu'il a dépassé de 3 prises le règlement local.

Néanmoins, la réglementation du Parc intègre quand même certains particularités de règlements intérieurs,

à  la  demande  des  gestionnaires  privés.  Ainsi  la  réglementation  du  Parc  prévoit  des  dispositions  plus

contraignantes pour la pêche sur le ruisseau de St Benoît (voir l’article 5 de la réglementation) et du lac

Merlet supérieur (article 6) que sur les autres lacs et cours d'eau du cœur.

Pourquoi ne pas exiger la pêche « no kill » dans le cœur du Parc ?

Le « no kill » est  la pêche sans tuer en relâchant le poisson dans l'eau après l'avoir  capturé.  C'est  une

conduite qui respecte et préserve la vie sauvage et animale.

Le no kill n'a toutefois pas été retenu par le Parc pour des questions scientifiques et sanitaires. En cœur de

Parc, les poissons ne sont pas autochtones. Ils ont été introduits par la main de l'homme. Dans certains

lieux, ils ont pu s'acclimater, c'est-à-dire se reproduire sur place et créer une dynamique de population. Mais

dans tous les cas la chaîne proies - prédateurs n'est pas complète pour un bon équilibre écologique de la

chaîne trophique. Les espèces présentes n'ont pas de prédateur pour éliminer les individus vieillissants ou

malades. La pêche par prélèvement est un moyen de compensation, ce que ne peut faire le no kill.

Toutefois, à la demande des gestionnaires du lac Merlet supérieur, la pêche no kill fixée par son règlement

intérieur a été reprise par la réglementation du Parc pour ce cas précis.

Pourquoi interdire la pêche au vairon ?

Sur la forme.

Les modalités d'application de la réglementation de la charte fixent que l’utilisation d’appâts naturels pour la

pêche est interdite. La réglementation du CA ne peut passer outre cette impossibilité.
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Par ailleurs, le décret de réglementation spéciale du cœur du Parc de 2009 interdit l'introduction d'animaux

non domestiques. Il n'y pas de de dérogation possible. Il n'est donc pas possible pour un pêcheur de venir

avec ses vairons dans le cœur du Parc. La pêche préalable du vairon sur place pourrait être envisagée en

vue de pêcher le salmonidé. Mais le contrôle de police entre des vairons provenant de l'extérieur et ceux

pêchés sur place est impossible à réaliser.

Sur le fond.

La pratique courante est de relâcher les vairons dans l'eau une fois la pêche terminée. Le pêcheur évite

ainsi  de les redescendre tandis qu'il  n'en a plus l'usage immédiat.  Il  laisse une chance aux vairons de

prolonger leur vie dans la nature. Or ce geste qui semble anodin a plusieurs effets non désirés :

– l'introduction d'une espèce nouvelle dans des milieux naturellement dépourvus ou le renforcement

de populations dans les milieux où ils ont déjà été relâchés ;

– des nuisances sur les autres populations piscicoles et  les batraciens.  Omnivore et vorace, il  se

nourrit de petites mollusques, de larves d'insectes et d’œufs de poissons et de batraciens ;

– l'introduction de poissons d'élevage s'accompagne d'un risque sanitaire lié au développement de

bactéries  et  de  virus  qui  peuvent  contaminer  les  autres  espèces  naturellement  présentes  ou

introduites pour la pêche, et dont le contrôle sanitaire est peut-être moins exigeant que pour les

alevins.

L'interdiction de pêche au vairon contribue donc à l'objectif d'une pêche plus durable et plus en synergie

avec le respect des équilibres écologiques naturels dans un cœur de Parc national.

Par ailleurs, il existe maintenant de nombreux leurres artificiels imitant parfaitement le vif ou l'appât mort.

Pourquoi  parmi  les  espèces pêchables autres  que les  poissons,  seule  la  pêche de
grenouille rousse est interdite ?

A ce jour, la présence des grenouilles vertes et d'écrevisses n'a pas été détectée dans le cœur du Parc.

L'interdiction de leur pêche est donc actuellement sans objet. En temps utile, la réglementation pourra être

complétée. Pour l'écrevisse, la question de la distinction ou non entre l'interdiction de la pêche de l'écrevisse

à pattes blanches (espèces autochtone menacée de disparition) et l'écrevisse américaine (espèce invasive

qui s'implante au détriment de l'écrevisse à pattes banches) devra être étudiée.

La réglementation de la pêche est-elle une contrainte pour les opérations de pêche
sanitaire ?

Le lac Merlet contient plusieurs centaines d'ombles chevalier difformes. La société de pêche craint que la

réglementation du Parc soit un obstacle à des pêches massives pour réduire le nombre d'individus avec des

anomalies de morphologie.

La limitation du prélèvement à 6 prises par jour et à une seule canne montée d'au plus 2 hameçons ou 3

mouches artificielles fixée par la réglementation du Parc ne s'applique pas à des opérations de gestion

piscicole par le propriétaire ou le gestionnaire. A l'image de la pêche avec des moyens électriques qui est

strictement interdite en France mais permise pour des opérations de dénombrement des espèces et des

populations par exemple.

La réglementation du Parc ne sera donc pas à obstacle à des pêches massives à des fins de gestion ou

sanitaires.
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ARRETE N° 2017- 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
CONCERNANT 

 
LA LISTE DES COURS D'EAU ET LACS DU CŒUR DU 

PARC NATIONAL DE LA VANOISE 
OU LA PECHE PEUT ETRE AUTORISEE 

 
 
 
 

La présidente du conseil d'administration de l'établissement public du Parc national de la Vanoise, 
 

⚫ Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.331-1 à L.331-29 et R.331-1 à R.331-85 
relatifs aux parcs nationaux ainsi que les articles L.211-1 et suivants et R.211-1 et suivants relatifs 
à la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ; 

 Vu le décret n° 2009-447 du 21 avril 2009 pris pour l'adaptation de la délimitation et de la 
réglementation du Parc national de la Vanoise aux dispositions du code de l'environnement issues 
de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006, notamment son article 11 ; 

 Vu le décret n° 2015-473 du 27 avril 2015 portant approbation de la charte du Parc national de la 
Vanoise ; 

 Vu la charte du Parc national de la Vanoise, et notamment la modalité d'application de la 
réglementation spéciale du cœur du Parc n° 28 relative à la pêche ; 

 Vu l'avis du conseil scientifique du Parc national de la Vanoise du 30 juin 2017 ; 

 Vu l'examen par le bureau du conseil d'administration de l'établissement public du Parc national 
de la Vanoise du 29 août 2017 ; 

 Vu le pré-avis du président de la Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique du 13 septembre 2017 ; 

 Vu la délibération n° 2017-28 du conseil d’administration de l’établissement public du Parc national 
de la Vanoise du 14 septembre 2017 ; 

 Vu l’avis du conseil d’administration de la Fédération de Savoie pour la pêche et la protection du 
milieu aquatique du 27 septembre 2017 ; 

  

⚫ Considérant que la pêche est une activité historique en Vanoise et régulièrement pratiquée depuis 
la création du Parc national en 1963 ; 

 Considérant que les structures associatives de pêche de loisir, de par leur mission d’intérêt 
général, sont parmi les acteurs de ce territoire ; 

 Considérant que sans une réglementation adaptée la pratique de la pêche peut toutefois porter 
atteinte au milieu aquatique, notamment aux habitats et aux espèces de vertébrés et d'invertébrés 
inféodés aux lacs et cours d'eau et qu'il convient de prévenir ; 

ARRETE 
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Article 1 – Cours d'eau 
 
La liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dans lesquels la pêche peut être autorisée par 
réglementation du conseil d'administration du Parc national de la Vanoise est la suivante (voir carte 
de situation / annexe 1) : 
 

Nom du cours d'eau Commune concernée Section concernée Localisation 

Le ruisseau de Saint-
Benoît / Fond d’Aussois 

Aussois 
de sa source à la limite du cœur du 
Parc national 

Voir carte en annexe 2 

le ruisseau de la Lenta Bonneval-sur-Arc 
de sa source à la limite du cœur du 
Parc national 

Voir carte en annexe 3 

le ruisseau de Léchans Bonneval-sur-Arc 
de sa source à sa confluence avec 
l'Arc 

Voir carte en annexe 4 

le ruisseau du Montet Bonneval-sur-Arc 
de sa source à sa confluence avec 
l'Arc 

Voir carte en annexe 4 

le doron de Champagny Champagny-en-Vanoise 
de sa source à la limite du cœur du 
Parc national 

Voir carte en annexe 5 

le ruisseau blanc, dit de 
Saint Bernard 

Modane 
de sa source à la limite du cœur du 
Parc national 

Voir carte en annexe 6 

Le torrent de la Rocheure Val-Cenis totalité du torrent Voir carte en annexe 7 

Le doron de Termignon Val-Cenis 
de la confluence entre les torrents de 
la Leysse et de la Rocheure à la 
limite du cœur du Parc national 

Voir carte en annexe 8 

 
Les rives des cours d'eau ou sections de cours d'eau limitrophes ou qui chevauchent la limite du 
cœur du Parc national ne sont pas assujetties à la réglementation de la pêche du Parc national de 
la Vanoise. Elles restent assujetties à la réglementation départementale. 
 
 
 
 
Article 2 – Lacs 
 
La liste des lacs dans lesquels la pêche peut être autorisée par réglementation du conseil 
d'administration du Parc national de la Vanoise est la suivante (voir carte de situation / annexe 1) : 
 

Nom du lac Commune concernée Localisation 

le lac du Mont-Coua Les Allues Voir carte en annexe  9 

le lac Merlet supérieur Courchevel Voir carte en annexe 10 

le lac Merlet inférieur Courchevel Voir carte en annexe 10 

le lac du Grattaleu Peisey-Nancroix Voir carte en annexe 11 

le lac Blanc Val-Cenis Voir carte en annexe 12 

le lac de Bellecombe Val-Cenis Voir carte en annexe 13 

le lac du Plan du Lac Val-Cenis Voir carte en annexe 13 

le lac de la Partie Villarodin-Bourget Voir carte en annexe 14 

 
Les rives des lacs qui chevauchent la limite du cœur du Parc national ne sont pas assujetties à la 
réglementation de la pêche du Parc national de la Vanoise. Elles restent assujetties, le cas échéant, 
à la réglementation départementale. 
 
Article 3 – Publicité 
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Annexe 1 
 

Carte de vue d'ensemble des cours d'eau et lacs 
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Annexe 2 
 

Carte de localisation du ruisseau de Saint Benoît / Fond d'Aussois à Aussoi 
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Annexe 3 
 

Carte de localisation du ruisseau de la Lenta à Bonneval-sur-Arc 
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Annexe 4 

 

Carte de localisation des ruisseaux de Léchans et du Montet à Bonneval-sur-Arc 
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Annexe 6 
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Carte de localisation du ruisseau Blanc, dit de Saint Bernard à Modane 
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Annexe 7 
 

Carte de localisation du torrent de la Rocheure à Val-Cenis 

 
 

Annexe 8 
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Carte de localisation du doron de Termignon à Val-Cenis 

 
Annexe 9 
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Carte de localisation du lac du Mont Coua aux Allues 

 

Annexe 10 
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Carte de localisation des lacs Merlet supérieur et inférieur à Courchevel 

 
 

Annexe 11 
 

Carte de localisation du lac du Grattaleu à Peisey-Nancroix 
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Annexe 12 
 

Carte de localisation du lac Blanc à Val-Cenis 
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Annexe 13 
 

Carte de localisation des lacs de Bellecombe et de Plan du Lac à Val-Cenis 

 
Annexe 14 
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Carte de localisation du lac de la Partie à Villarodin-Bourget 

 




